
Chères Couronnaises,  Chers Couronnais,

Les 15 et 22 mars prochains, un moment clé de la démocratie locale rythmera votre quotidien : 
l’élection de votre Maire, l’élu de proximité par excellence, pour les six années à venir. 
Animée par de fortes convictions sur l’importance de la démocratie participative, sur la 
préservation de son bon fonctionnement et de sa pérennité, c’est l’attachement à notre cité 
de La Couronne chevillé au cœur que je m’adresse aujourd’hui à vous.
C’est à vous, Couronnaises et Couronnais, que j’ai l’honneur de présenter ma candidature pour 
devenir maire de notre ville, en portant haut les couleurs et les valeurs du mouvement citoyen 
qui lui insufflera un souffle nouveau : La Couronne au cœur. Agir ensemble pour vous !
Car Oui, mes chers concitoyens, lors du scrutin crucial des Municipales 2026, vous méritez 
d’avoir le choix dans les urnes pour l’Avenir de votre commune ! Pour le réinventer, le 
revitaliser et le placer sous les meilleurs auspices, afin de vous y projeter collectivement, avec 
une confiance recouvrée. 
Cet avenir, il est entre vos mains. Ce lien de confiance avec vous, je veux le consolider.
Ecoute, transparence, ouverture, accessibilité sont les maîtres-mots de la campagne que 
je m’apprête à mener sur le terrain, au plus près de vous, entourée d’une équipe dynamique, 
déterminée, solidaire, sans étiquette partisane et riche de sa pluralité. 

Dans les semaines qui viennent, j’irai à votre rencontre, dans vos quartiers, vos villages, au sein 
de vos commerces, pour recueillir votre parole, écouter vos idées, vos doléances, vos colères, 
mais aussi vos espoirs. Un dialogue que je souhaite nourri, sans tabous, et surtout fructueux. 
Et si le retour du printemps, en mars 2026, n’était pas seulement annonciateur d’un 
renouveau saisonnier, mais aussi du Renouveau politique à La Couronne ?
Un Renouveau que j’aurai à cœur d’incarner avec loyauté, probité et un sens aigu des 
responsabilités, portée par un amour d’autant plus fort pour notre ville que je suis fille, 
petite‑fille et arrière-petite-fille de Couronnais. Il ne tient qu’à vous de favoriser son éclosion 
pour impulser à La Couronne un nouvel élan.                                                                                                  

Fabienne Doucet
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Pour nous soumettre vos questions,  
suggestions ou vos témoignages,  
une seule adresse :  
contact@lacouronneaucoeur.fr.
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Pourquoi voter estPourquoi voter est  essentiel ?essentiel ?
Alors que se profile à l’horizon un temps fort de la vie locale, l’élection du maire de notre cité 
de La Couronne, saisissez cette formidable opportunité qui vous est offerte pour exprimer vos 
voix en faveur du Changement !

Six ans après que ce choix du Renouveau vous a été confisqué dans les urnes, puisqu’en 
l’absence de toute opposition, le maire socialiste sortant, Jean-François Dauré, a gagné 
sans péril et sans gloire, soyez nombreux, les 15 et 22 mars 2026, à faire bon usage du droit 
fondamental qu’est celui de voter. 

Car ne l’oubliez pas : que vous soyez jeunes ou moins jeunes, en exerçant votre droit de vote, 
vous renforcez la démocratie.

Les démarches administratives obligatoires Les démarches administratives obligatoires  

Attention ! Pour pouvoir pleinement user de votre droit de vote, vérifiez bien au préalable que 
vous êtes inscrit sur les listes électorales de La Couronne.
Si tel n’est pas le cas, vous devez vous inscrire au plus tard le 6 février 2026. L’inscription peut 
être réalisée en ligne jusqu’au sixième mercredi précédant le scrutin.

Ce délai est reporté au 5 mars 2026, si vous êtes dans l’une des situations suivantes : jeune de 
18 ans n’ayant pas fait le recensement citoyen, déménagement récent, acquisition récente 
de la nationalité française, droit de vote récemment recouvré.
Pour demander une inscription sur les listes électorales, vous devez remplir deux conditions 
cumulatives. 

 Avoir le droit de vote, ce qui implique de : 
 �posséder la nationalité française ;
 �être majeur (18 ans) au plus tard la 
veille du scrutin ou, en cas de second 
tour, la veille du second tour ;

 � �jouir de ses droits civils et politiques.

Avoir une attache avec la commune au titre de :
 � �son domicile principal ;
 � �sa qualité de contribuable ;
 � �sa qualité de gérant de société.

Ne ratez pas le grand rendez-vous démocratique qui vous attend au printemps prochain ! 
Un rendez-vous décisif pour le futur de notre commune  
de 8 000 habitants.


